
Assemblée générale extraordinaire du 19 février 2008 
0.0 Ouverture  
 

L’ouverture de l’assemblée est proposée à 12h00  
Proposée par Camélia Raiche 
Appuyée par Pascal Rheault 
AU 

 
 
1.0 Procédures 
 

1.1 Nomination du præsidium : Il est proposé qu'Olivier Touzel anime la séance et 
qu'Alexandre Blanchette soit secrétaire de l'assemblée 
Proposé par Philippe Blanchette 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté 
AU 

 
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour  
L’ordre du jour suivant est proposé : 

0.0 Ouverture 
1.0 Procédures 
2.0 Grève d’un jour 

2.1 Présentation 
2.2 Plénière 
2.3 Délibérante 

3.0 Levée de l’assemblée 
Proposé par Véronique Bégin 
Appuyé par Pascal Rheault 

 
Vote demandé 
Adopté à majorité 
 

 
2.0 Grève UN JOUR 
 
 2.1 Présentation 

Pascal Chabot fait la présentation. 
 
 2.2 Plénière  

Philippe Blanchette propose une plénière 20 minutes seulement 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté  

 
Vote demandé 
Adopté à majorité 

 
La plénière commence à 12h10 

 
Farid Hadj-Messaoud fait une proposition privilégiée de passer au point 2.3 
Pascal Rheault appui 
Vote demandé 



Adopté à majorité 
 2.3 Délibérante 
 

Considérant que le dégel des frais de scolarité est encore effectif; 

Considérant que 49,2 % des étudiantEs du CÉGEP étudient dans un programme 
préuniversitaire et que le dégel touchera d'autant plus ces étudiantEs; 

Considérant le sous-financement et le désengagement grandissant de l'État dans 
l'éducation; 

Considérant que le dégel se fait plus subtilement dans le réseau collégial avec 
l'augmentation des frais afférents; 

Considérant la manifestation nationale organisée par l'ASSÉ et que la 
participation à celle-ci doit être massive; 

Considérant qu'aujourd'hui même environ 45 000 étudiantEs se positionneront ou 
se sont prononcéEs sur la proposition d'une journée de grève; 

Il est proposé que le jeudi 21 février 2008 soit une journée de grève étudiante. 

Proposée par Camélia Raiche  
Appuyée par Pascal Chabot  
 
Vote demandé 
Adopté à majorité 
 
Il est proposé que l’AECS fournisse le transport gratuit, par autobus, pour se 
rendre à Québec le 21 février 2008 
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Arianne Pallagrossi  
 
Vote demandé 
Adopté à majorité 
 
Il est proposé que si l’administration du Cégep ajoute une journée à la fin de la 
session pour reprendre la journée de grève du jeudi 21 février 2008, celle-ci soit 
considérée comme une journée de grève 
Proposé par Farid Hadj-Messaoud  
Appuyé par Mathieu Lacroix  
 
Vote demandé 
Adopté à majorité 

 
Il est proposé qu'un Bed-in soit tenu au Cégep mercredi soir le 20 février 2008 dans le 
but de tenir les lignes de piquetages le lendemain, dans la mesure où l'administration 
coopère avec l'AÉCS.  
 
Proposé par Camélia Raiche  
Appuyée par Pascal Rheault 
 
Le quorum est demandé à 12h19 par Ludovic Duquette 



 
Le quorum n’étant pas constaté, l’assemblée est levée à 12h21. 
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